
Compte Rendu du Comité
Directeur du 30/08/2022 - CRECVL 

Mesdames et Messieurs les membres du Comité Directeur,

En visioconférence, sur Zoom

Le mardi 30 août, à 19h.

Membres présents : Éléa COQUARD, Stéphanie
COUTANT, Céline DECAP, Nicolas DI MATTIA, Régis
ECHE, Ketsia GRENIER, Marie KARLESKIND, Cyrille
MACASSO, Marie-Thérèse RONDIN, Fred ROSE et
Bruno VIZATELLE.



Présentation des deux salariées du CRECVL, ainsi que leurs missions :

Présentation candidatures pour les commissions de l’E.T.R. :

               Ketsia Grenier (temps plein) : développement de l’escrime,   
               communication interne et externe, de l’administration, etc.
               Marie Karleskind (temps partiel) : apprentie qui intervient en 
               assistance aux tâches de Ketsia.

                Épée : Robin Coquille, Clément Graffin et Marianne Jacquelin.

                Fleuret : Céline Decap et Camille Rocheteau (à confirmer).

                Sabre : Baptiste Cerda, Nicolas Rousset, Nicolas Di Mattia, Geza Kas, 
                Cyrille Bellet (à confirmer).

                Arbitrage : Céline Decap et Marianne Jacquelin.

                Formation : Manuel Diaz, Nicolas Di Mattia, Guillaume Enrico et            
               Robin Coquille.

                Artistique : Manuel Diaz et Guillaume Enrico.

                Santé et Handisport : Sébastien Robineaux.

Création d’un poste en CDD, voté par le CD pour Ketsia GRENIER.

Le montant des licences reste inchangé cette année (mêmes tarifs que la
saison 2021-2022).

 RAPPEL DU PRÉCÉDENT COMITÉ DIRECTEUR (LORS DE L’AG ÉLECTIVE LE 9 JUILLET)1.

2. CONSTITUTION DU BUREAU DU CRECVL

Bruno VIZATELLE : a été élu à l'unanimité pour le poste de trésorier. Pas
d'abstention.

Nicolas DI MATTIA : a été élu à l'unanimité pour le poste de secrétaire.
Pas d'abstention.

Titouan GUILLERMIC : a été élu à l'unanimité pour le poste de Vice
Président en charge du Partenariat. Pas d'abstention.

Fred ROSE : a été élu à l'unanimité pour le poste de secrétaire adjoint.
Pas d'abstention.

3. RESSOURCES HUMAINES ET E.T.R.
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Pour cette saison sportive, nous allons beaucoup compter sur l’E.T.R.
pour palier au temps de travail manquant du C.T.S.

Les tireurs doivent remplir une fiche de signalement disponible sur le
site de la F.F.E. en cas de plaintes qui mènent au pénal. Ce n'est pas
obligatoire, mais la F.F.E. ne peut pas agir en conséquence sans ce
document administratif.

Sur une proposition de Céline Decap, une "réunion des enseignants" sera
organisée le 1er septembre à la Maison des Sports d'Olivet pour mettre
en avant les réflexions sur le calendrier régional et le règlement régional
et engager la conversation avec les enseignants pour recueillir les
remarques, les différentes questions ou bien des suggestions.

4. VIE SPORTIVE
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Concernant l'emploi de Ketsia : La demande de subvention « ANS
emploi » d’un montant de 6 000  € pour cette année a été acceptée. Ce
poste pourrait faire l’objet d’une demande de subvention sur 3 ans si le
poste est reconduit en CDI (entre 6 000 € et 8 000 € chaque année).

Le C.T.R. : La F.F.E. a nommé Boladé Apithy comme nouveau C.T.R. du
Centre Val de Loire. Il est censé consacrer 20 % de son temps au
C.R.E.C.V.L. La F.F.E. devrait pouvoir nous accorder une aide financière de
8 000  €, qui serait répartie sur les fonctions de l'Équipe Technique
Régionale (information en attente de confirmation).

Le dossier de subvention « Plan de développement Ligues / CROS » a
été déposé, avec 4 actions qui concernent le développement et la
formation :

                Action 1 : Formation des enseignants continue à tous les niveaux, 
                formation au PSC1 ainsi que pour ceux qui doivent « recycler leur 
                formation » (car réalisée il y a trop longtemps) ;

                Action 2 : Formation à l’arbitrage ;

                Action 3 : Développement de l’escrime à travers les pratiques 
                diversifiées ;

                Action 4 : Développement de la communication et le numérique.

         

5. POINT FINANCIER ET SUBVENTION RÉGIONALE



                  Demande de 67 500 € sur 3 ans, 22 500 €/an
             
                  Mise à jour du Projet sportif territorial pour que la formation et le 
                  développement soient clairement visibles pour la subvention. Il 
                  sera envoyé aux membres du CD pour validation.

3

5. POINT FINANCIER ET SUBVENTION RÉGIONALE (SUITE)

Éléa Coquard
Présidente du CRECVL

Nicolas Di Mattia
Secrétaire du CRECVL


